
 

 

QUESTION 18 

QU'EST-CE QUE LE PÉCHÉ? 
 
Réponse : a; Le péché consiste en un manque de conformité à la loi de Dieu ou 
en la transgression de celle-ci. 
 
 

a 1 Jean 3.4 : « Quiconque pratique le péché transgresse la loi, 
et le péché est la transgression de la loi. » 

 
 
Si, comme l’affirme l’apôtre Jean, le péché consiste en la transgression de la loi 
de Dieu, cela signifie nécessairement l'existence d'une telle loi, car, sans loi il ne 
peut y avoir de transgression (Rm 4.15; 5.13). Cette loi est la loi morale résumée 
dans les 10 commandements. Adam fit entrer le péché dans le monde en violant 
le commandement divin donné en Éden (Rm 5.12). Nous pouvons désobéir à 
Dieu par omission à ce qu'il nous ordonne (Jé 6.19; Jc 4.17; Mt 25.45). On peut 
pécher aussi par commission, ce qui signifie commettre délibérément un acte 
répréhensible (Osée 8.1, 4). La connaissance de la loi divine vise à mettre en 
lumière le caractère hautement condamnable du péché (de toute transgression 
de la loi de Dieu) et aggrave la culpabilité de l’individu qui pèche (Rm 3.20; 
7.13; Lc 12.47-48).  
 
La souillure du péché s'étend à la pensée, aux paroles et aux actions (Mt 5.28; 
Mt 22.37; Ép 4.29; Jc 3.1-12; Jé 44; Gn 3.6; Lc 10.27). Il pollue l’être humain 
dans son ensemble, son âme et son corps (Jude 23). Toute forme d'injustice (ou 
toute iniquité) est péché (1 Jn 5.17).  
 
Nul n'est exempt de péché (Ec 7.20; 1 Rois 8.46; 1 Jn 1.8; Rm 3.23). 
 
 
Réflexions 
Quelle importance revêt l’aspect d’omission dans notre définition et notre 
compréhension du péché? 
Que signifie pécher par omission et par commission, par exemple en rapport avec 
le 4e commandement? 
Par quelle norme pouvons-nous juger nos actions et déterminer si elles sont 
bonnes ou mauvaises aux yeux de Dieu? 
 
 
 
 


